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CJCE, 6 juil. 1988, Scherrens, Aff. 158/87
[Conv. Bruxelles]

Aff. 158/87, Concl. G. F. Mancini 

Motif 13 : "II y a lieu d'interpréter l'article 16, initio et point 1, en ce sens que, dans un litige
dont l'objet est de déterminer l'existence éventuelle d'un contrat de bail relatif à une propriété
immobilière située dans deux États contractants, sont, en principe, exclusivement compétents
à l'égard des biens immobiliers situés sur le territoire de chaque État contractant les tribunaux
de cet État".

Motif 14 : "II n'est toutefois pas exclu que puissent se présenter des cas où une propriété
immobilière dont les éléments sont situés dans deux États contractants, mais font l'objet d'un
seul contrat de bail présente des particularités telles qu'une exception à la règle générale de
compétences exclusives décrite ci-dessus s'impose. Il pourrait en être ainsi, par exemple,
lorsque les biens immobiliers situés dans un État contractant sont contigus avec les biens
dans l'autre État et que la propriété est presque entièrement située dans l'un de ces États.
Dans de telles circonstances, il peut être approprié de regarder la propriété comme une unité
et de la considérer comme étant entièrement située dans un de ces États aux fins de
l'attribution aux tribunaux de celui-ci d'une compétence exclusive à l'égard du bail
d'immeuble".

Dispositif (et motif 16) : "L'article 16, initio et point 1, de la convention du 27 septembre 1968
 (...) doit être interprété en ce sens que, dans un litige dont l'objet est de déterminer l'existence
éventuelle d'un contrat de bail relatif à une propriété immobilière située dans deux États
contractants, sont exclusivement compétents à l'égard des biens immobiliers situés sur le
territoire de chaque État contractant les tribunaux de cet État".
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Doctrine française: 
JDI 1989. 454, obs. A. Huet
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